
Résumé: 
Le délit de blanchiment d'argent, est parmis les crimes économiques qui 
a été classé par les specialistes comme une forme de crime organisé, 
qui est réparti sur l'ensemble des pays du monde, c'est un crime 
transnational. Il existe une divergence quant à la definition de ce 
derniers et qui ne peut être considéré un crime complet qu’après avoir 
franchi trois étapes. Les dimensions de ce crime ont de graves 
conséquences sur  tous les domaines économiques, sociaux, politiques 
et même sécuritaires. De ce fait, nous pensons que le crime de 
blanchiment de capitaux menace l’existance même des pays. 
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